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Conclusions des 4 sous-groupes 
de travail

•Standardisation et normalisation

•Expérimentations

•Législation et réglementation

•Modèles économiques
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Principes de base:

-  L’interopérabilité

-  La sécurité des biens et des 
personnes 

-  L’ergonomie et le confort 
d’utilisation

-  L’optimisation des coûts

-  La préservation de 
l’avantage environnemental 
des VEx

Une infrastructure universelle 
mais adaptée à la diversité des usages 
 

Elaborer une position unique de la France dans les instances de normalisation, soutenue par 
l’ensemble des acteurs de la filière (rôle essentie l de l’AFNOR, du BNA et de l’UTE).



3 kVA

6 kVA

24 kVA

43 kVA

150 kVA

Puissances de charge

- Cinq paliers techniques de puissance sont proposés en fonction des 
contraintes technologiques, aussi bien sur les réseaux électriques que 
sur les batteries et leurs chargeurs.

- Ces paliers autorisent un temps théorique de recharge complète de la 
batterie d’un véhicule 100% électrique allant d’environ 8h pour le 3 kVA 
à 10 min pour le 150 kVA.

Recommandations du SGT Standardisation - 
Normalisation 01 octobre 20094 

 Chargeur de la batterie

Le chargeur de la batterie doit être embarqué  (dans le véhicule) a 
minima jusqu’à 24 kVA . Ce choix permettant de disposer 
d’infrastructures universelles, indépendantes du type de véhicule à 
charger.

Communication

Pour transmettre les informations utiles à la gestion de la charge, le 
SGT considère une communication à bas débit (quelques kbs) 
comme suffisante, et propose que des travaux de normalisation soient 
engagés rapidement.
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Puissances / Chargeur / Communication



Connexion à l’infrastructure de charge

- Pour des raisons de sécurité notamment, la prise doit être dédiée à la 
recharge  des véhicules, aussi bien à domicile que dans les autres 
lieux de charge.

Recommandations du SGT Standardisation - 
Normalisation 01 octobre 2009
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Sécurité

- La charge d’un véhicule ne peut être effectuée qu’à partir d’une 
installation électrique protégée  par un disjoncteur différentiel 
« classe A, 30 mA et mise à la terre », compatible avec les câbles 
européens trois fils (terre, phase, neutre).

- Le mode de charge « 3 » sera indispensable  à terme.

Prise normale

• Unicité dans la mesure du possible des principes de  
sécurité pour la prise, le cordon, le mode de charg e et le 
véhicule.

• Compatibilité impérative des systèmes de charges en tre 
les deux pays.

Points de 
convergence entre la 
France et l’Allemagne 



Prise et empreinte de prise
Volonté d’obtenir à terme une prise spécifique et dédiée  à l’utilisation 

des véhicules électriques et hybrides rechargeables, ainsi qu’une 
empreinte  de prise unique quelque soit la puissanc e de charge.

Recommandations du SGT Standardisation - 
Normalisation 01 octobre 20096 

Connecteur unifié / Empreinte

Points de 
convergence entre la 
France et l’Allemagne 



Thématiques 
d’expérimentation 
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�  Des axes de R&D à inscrire dans le cadre existant des plates-formes 

technologiques et des pôles de compétitivité

�  Les spécifications d’expérimentations venant en complément des deux premiers 
AMI lancés par l’ADEME

• dédiées à une douzaine d’opérations de démonstration
• permettant de caractériser à l'échelle 1 sur un territoire assez large le bon fonctionnement 
de l’écosystème véhicules / infrastructures / usages
• n’étant en aucun cas un moyen de financer les investissements nécessaires pour le 
déploiement des infrastructures, ni redondantes avec l’AMI systèmes électriques intelligents

�  Des problématiques d’environnement  (exemple: recyclage ou réutilisation des 
batteries) pouvant faire l’objet d’appels à projets 

      
     
         

Propositions sur les expérimentations
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Le déploiement des infrastructures de 
recharge ne nécessite pas de créer un 
cadre juridique particulier

En dehors du domicile et des lieux de 
travail, les infrastructures de recharge se 
situeront d’abord sur le domaine public 
des communes situées en agglomération 
urbaine

La recharge électrique est un “service de 
mobilité” et non un simple achat 
d'énergie
Le prix de l'électricité est minoritaire par 
rapport à l'amortissement des installations 
et aux coûts de comptage et de facturation 

1

2

3

Constats

Mobiliser le droit existant notamment le service 
public de distribution de l'énergie, les libertés 
locales et le droit de la commande publique

 
Autoriser sans l'imposer l'initiative des 
communes et de leurs groupements pour 
équiper l'espace public

Utiliser le droit commun de la commande 
publique  (marchés publics, partenariats publics 
privés, concessions) pour mettre en oeuvre les 
projets d'infrastructure de recharge sous forme 
de service public de mobilité écologique, en 
régie ou déléguée

Recommandations
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2

9 

Recommendations réglementaires



Action Impact attendu 

Moyen à fort selon la 
demande et l'émergence 
d'opérateurs aptes à avancer 
l'investissement

Fort si mobilisation des 
acteurs

�  Obligation de pré-
équipement des 
constructions neuves 

Modéré à court terme (renou-
vellement du parc de 1%) par 
an, mais fort à moyen terme

�  Obligation d'équipement 
avant 2020 des locaux de 
travail dotés de parkings 

Moyen à fort selon la 
demande des salariés 
concernés

�  Déploiement des 
infrastructures publiques 
par les communes

�  Droit à la recharge en 
copropriété aux frais du 
demandeur
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Propositions en matière législative



� Dans le cadre du droit commun des services publics locaux et de l'électricité, 
des concessions locales avec préfinancement public / PPP / régie, 
des offres innovantes , la simplification de la tarification pour l’usager

� Des initiatives  ne nécessitant pas de préalable règlementaire

• Quotas de places équipées dans les parkings urbains concédés
• Quotas de places réservées sur les zones de stationnement payant
• Equipement de stations service traditionnelles en bornes de recharge 
• Equipement des parkings des centres commerciaux et complexes de loisirs marchands 
(cinémas) en bornes de recharge lente ou rapide 

� En concertation  approfondie avec les parties prenantes

• Obligations d'équipement dans les constructions neuves et les lieux de travail (décrets)
• Règles de décision dans les copropriétés et droit à la recharge dans les immeubles collectifs 
(décrets)
• Droit d'initiatives des collectivités locales pour la réalisation d'infrastructures de recharge

Actions d’accompagnement
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Enseignements économiques :
3 exigences à respecter 

� Le passage du véhicule thermique au véhicule décarboné n’est pas seulement 
un saut technologique 

� Ce changement de modèle économique appelle un partenariat public-privé

� Ceci ne signifie pas qu’il ne faille pas faire de choix

• La nécessité d’améliorer au maximum le bilan carbone

• L’éco-mobilité

• La nécessité de limiter le coût global pour la collectivité



Les incitations actuelles permettent de faire du VE x un 
véritable choix pour l’utilisateur final

Coût total de possession par km pour l’utilisateur (avec infrastructure)
EUR/km

Segment C, 2012, schéma fiscal inchangé

SOURCE: GTI, McKinsey

Nota : les autonomies des véhicules électriques et hybrides rechargeables sont calculés sur la base de la capacité de la batterie réellement utilisable après 6-
8 ans (KWh net du SoC et du vieillissement) et sur la base de consommation réelle incluant les accessoires (~0,2 KWh/km)

Nota: TCO actualisé à 5%

Véhicule 
électrique 120 km

*

Véhicule 
électrique 80 km

*

*

Véhicule hybride 
rechargeable 40 km

*

*

Moteur diesel

*

Moteur essence

***

Coûts
équivalents

▪ Carburant fossile 0,10 €/km en essence,
0,07 €/km en diesel

▪ Batterie 500 €/KWh

▪ 13,000 km par an
▪ Usage du mode électrique pour les VHR: 80 %
▪ Bonus actuel équivalent à 0,04 €/km

A schéma fiscal actuel

Hors avantage fiscal

2012
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Pour un utilisateur qui souhaite un véhicule avec u ne autonomie 
adaptée au milieu urbain, le véhicule électrique a un coût équivalent au 
véhicule diesel

Véhicule diesel classique Véhicule électrique, 80 km d'autonomie 

Coût par véhicule sur la durée de vie (10 ans), 13000 km/an; En Euros

SOURCE: GTI, McKinsey

Coût total sur 10 ans

▪ Coût d’achat du véhicule + 19 000

▪ Bonus - 1 000

▪ Consommation de carburant1 + 8 900

▪ Maintenance + 3 400

30 300 Coût total sur 10 ans

▪ Coût d’achat du véhicule (hors 
batterie)

+ 16 000

▪ Bonus - 5 000

▪ Consommation électrique + 3 400

▪ Maintenance + 2 300

 28 200-29 600

▪ Coût batterie y. c. financement 11 100

▪ Infrastructure 500-1 900

Total achats 18 000 Total achats 22 500-23 900 

1 Prix énergie fossile 2009

Total usage 12 300 Total usage 5 700
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Vision du marché 
Sans restriction de la circulation ni « flambée » du prix du pétrole 
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Priorités d’usage et de lieu

* L’échange de batterie (quick drop), non évalué ici, doit faire l’objet d’expérimentations puis 
d’un plan d’investissements privé dépendant de l’adéquation des véhicules mis sur le marché 
(une première vague de 350 installations, à rapprocher des 11000 stations essence).  
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� Professionnels: flottes captives à 
usage prédictif, courtes distances

� Particuliers: ni les centre villes, ni 
la rase campagne

� Des recharges essentiellement 
concentrées sur le lieu principal de 
parking, domicile ou travail

� Des infrastructures partagées, 
dans les parkings publics ou sur la 
voirie, concentrées autour des 
centres ville et des accès au 
transport collectif

� Un peu de recharge rapide *



Quels financements ?
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� Pour les infrastructures privatives, 
l’usager prend majoritairement en 
charge l’ensemble des coûts 
d’infrastructure et d’énergie 

� Les infrastructures partagées 
peuvent être couvertes par les 
contributions des usagers 
(abonnement, paiement à l’usage), des 
contributions possibles des parcs de 
stationnement, centres commerciaux, 
hôtels-restaurants… et par des 
financements publics car les délais de 
retour des investissements sont longs 
(logique du grand emprunt)

� Le renforcement du réseau 
électrique a vocation à être couvert par 
le TURPE

� Des questions restent ouvertes: les 
opérateurs de mobilité, la répartition 
dans la chaine de valeur

 



Participants aux groupes de travail
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